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Province de Quib
Comtéd de Portneuf
Ville de Val St-Michel

Ré&clement No. 272
Amendement au Zonage
Lots 303 B, 303-1, 273-2,

ATTTITT cgue le Conseil juge cosortun d'amender
le réglement de zonagce 2n ce qui concar les lots 302-1,
37M3-" et 303 B afin d'y nermettre 1'i:slantation é'un
motel 2t de tous les services concernant le commerce d'hbtesllerie:
ATTTIDT u'qvis de priseantation du orisent rYglement a
$t4 donn? & la sdance du 17 juillet 197°:
’ar ces motifs:
I1 est “roo é nar le conseiller G, Famon
cond? nar le censeiller T.J. “dthot
et unanim:wcnt resolu
qu'un r&glement sortant le auilro 272 solt et 2st adopts
et qu'il y soit et 11 y =5t rit? ce qui suit:
l.- Le orfambule ci-dessus f2it ssrtie intl:rante du
nriszant réglement,
°.~ la zone ddsignde sur le slzan de zonage RBA-1 est por
12 srisent r2glement awendie nour en faire uns zone
commerciale, en ce qul cencarae les lots 3T3-1, 303-7
et 303 I pour y permafitre 1l'inplantation d'un motel
2t de tous autrass servic:s <'hétellerie,
3.- Le nrésent r2glement entrora en viguesur selosn la loi.

Acdopt?! 3 la sdance du ?7 uaillszt 19277
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PLAN ACCOMPAGNANT

sur le(s) lot(s)
303

du cadatre officie! de s paroisse

de St-Ambrolise de la Jeune-Lorette,

Ville de Val S5t-Michel
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PROVINCE de QUEBEC

Municipalité de

Ville de Val Stoighe]

Aux Contribuables de la susdite municipalitée

AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRESENTES DONNE par le soussigné,

secretaire-trésorier de la susdite municipalité, QUE:-

“ .
Le Conseil z acdopt’ 3 :a ance du 27 juillet
1277, le rdglement portant le num'ro 777, =mendenent su zonag
T N i PR N
Lots 303 B, 373-1, 37M3.2,
ue conie cde ¢ rdslone =zt disoonible au
burean du seecritair:-trisorier pour concultation par les

contrituables,

«& 1l'assemblée des nevsconnes inscrites sar le
Fole d'Tvaluation en vigueur comme v balres d'immenkles
innosables =t, s5'il s'zglit de nersonne vslgues, qui sont
najeure cent la citoyennet? o ienne, vour la
lecture pu 1t r3glement 777, surs lieu le 1% aoft 1377
entre 7,97 2t 4,79" heures n.m. & l'apdroit
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orolralre L2z rarahlons.,

DONNE a Val St-Michel

ce ler
jour de =01t

mil neuf cent| :-ixente-douze.
/

(English on reverse side)
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